
DEVENEZ COMMISSAIRE DE JUSTICE
Un métier d’avenir au cœur du droit et de la justice

Commissaire de justice : Le droit en action
Une profession juridique moderne, humaine, polyvalente. 

Et si votre avenir en droit  
se jouait là où le droit devient concret ?



QU’EST-CE QU’UN COMMISSAIRE  
DE JUSTICE ?

Officier public et ministériel, le commissaire de justice veille au bon fonctionnement de la justice :

•	Signification des actes judiciaires et extra-judiciaires
•	Exécution des décisions de justice
•	Constatations matérielles (constats)
•	Recouvrement amiable ou judiciaire de créances

•	Ventes aux enchères judiciaires
•	Rôle de conseil juridique et de médiation
•	Administration d’immeubles
•	…

POURQUOI S’ORIENTER  
VERS CETTE PROFESSION ?

Un métier de terrain et de droit, équilibré entre rigueur juridique et action concrète.

Un acteur indispensable de la justice, au plus près des citoyens et des entreprises.

Des missions variées : signification d’actes, constats, recouvrement, exécution des décisions 
de justice, ventes judiciaires, médiation…

Une formation professionnalisante, ouverte à de jeunes juristes motivés.

Une indépendance professionnelle, avec la possibilité de créer ou reprendre un office.

Des perspectives de carrière solides, en libéral ou en collaboration.

+En savoir plus sur la profession

Nouvelle profession née en 2022 du regroupement des huissiers de justice et des commissaires-priseurs 
judiciaires. Son champ d’intervention est large et en constante évolution.

COMMISSAIRE DE JUSTICE

+ ↓

Voir nos vidéos sur

https://incj.fr/profession-commissaire-de-justice/
https://www.tiktok.com/@cncj_officiel


QUEL PARCOURS POUR DEVENIR 
COMMISSAIRE DE JUSTICE ?

1. �S’INSCRIRE À L’EXAMEN D’ACCÈS À LA FORMATION  
PROFESSIONNELLE DE COMMISSAIRE DE JUSTICE

+

En savoir plus sur les épreuves  
(matière, durée, conseils de préparation, 

annales, programme préparation, règlement 
intérieur notation, validité des résultats, etc…) 

Régi par l’arrêté du 13 décembre 2019

Constitué de :
1. Deux épreuves écrites d’admissibilité 
2. Trois épreuves orales d’admission obligatoires 
3. Jusqu’à deux épreuves orales facultatives

+

En savoir plus sur l’examen  
(conditions d’accès, frais d’inscription,  

aménagements possibles) :  
Rendez-vous sur le site INCJ.fr 

En 2025, 480 candidats présents aux écrits,  
169 candidats admissibles, 143 admis au terme des 3 jours d’oraux  

soit 29,79% des candidats inscrits à l’examen d’accès

2. �S’INSCRIRE À LA FORMATION PROFESSIONNELLE  
DE COMMISSAIRE DE JUSTICE APRÈS LA RÉUSSITE DE L’EXAMEN

Le candidat admis à l’examen d’accès suit une formation de 2 ans dispensée par l’Institut National des 
Commissaires de justice (INCJ). Elle comprend un stage professionnel rémunéré. 
Cette formation est obligatoire pour passer l’examen d’aptitude à la profession de commissaire de justice et 
obtenir le diplôme de commissaire de justice.

+

En savoir plus (conditions et modalités d’inscription, 
programme et rythme d’apprentissage, stage 

professionnel, centres INCJ, accessibilité, etc…) :  
Rendez-vous sur le site INCJ.fr +Visualiser la plaquette INCJ 

En 2025, 85% des candidats issus de la voie 
universitaire ont été admis à l’examen d’aptitude

https://incj.fr/examen-acces/epreuves-infos-preparation/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000039630552/
https://incj.fr/examen-acces/inscription/
https://incj.fr/formation/
https://incj.fr/wp-content/uploads/Plaquette_formation_INCJ_PRINT.pdf


PROCHAIN EXAMEN D’ACCÈS  2026
(consulter le site INCJ.fr pour accéder aux données actualisées) 

CALENDRIER 2026

Ouverture des inscriptions à l’examen 30 juin 2026 sur le site INCJ.fr

Clôture des candidatures à l’examen 05 septembre 2026

Épreuves écrites d’admissibilité 06 octobre 2026

Épreuves orales d’admission

Du 24 au 26 novembre 2026  
Les épreuves orales se déroulent sur une seule journée entre 8h et 
19h (amplitude horaire prenant en compte le temps de contrôle, 
d’installation, etc.).

Rentrée en formation initiale Mars 2027 (date bientôt renseignée sur le site INCJ.fr)

CENTRES D’EXAMEN
Epreuves écrites d’admissibilité : Paris, Pointe à pitre (Guadeloupe), Saint-Denis (La réunion)
Epreuves orales d’admission : Paris
Adresses bientôt renseignées sur le site INCJ.fr.

Pour toute question : Consulter la FAQ  
Devenir Commissaire de justice
Ou flashez le QR Code ci-contre

POURQUOI J’AI CHOISI CE MÉTIER ?

Sophie, 27 ans – stagiaire – « Pendant mes études, je vi-
sais le métier d’avocate. Puis j’ai découvert cette profession 
passionnante. Elle m’offre à la fois le contact humain, la 
technicité juridique et une réelle autonomie. Aujourd’hui, je 
vis le droit autrement : sur le terrain, chaque jour. »

Claire, 29 ans – ex-étudiante en master droit privé – 
« Contrairement aux idées reçues, ce métier n’est pas 
figé. Il est vivant, dynamique, multiple. Il conjugue 
rigueur juridique, contact social et gestion d’entreprise. 
Pour moi, c’est le plus complet des métiers juridiques. »

Yanis, 30 ans – commissaire de justice titulaire – « Ce 
métier donne un vrai sens à mes études de droit. On est 
au cœur de l’action : on protège les droits, on apaise les 
conflits, on exécute la justice. C’est concret, humain, utile. »

UNE JOURNÉE TYPE D’UN COMMISSAIRE DE JUSTICE

Thomas, 32 ans – commissaire de justice installé – 
« Ce qui m’a plu, c’est la modernité : constats numériques, 
outils connectés, accompagnement des entreprises… Le 
droit évolue, et nous aussi. »

Nina, 34 ans – commissaire de justice depuis 
6 ans – « Chaque jour, je me rends utile. Ce métier donne 
du sens à mon engagement : il est à la fois proche des 
gens et du droit. »

TÉMOIGNAGES

https://INCJ.fr
https://incj.fr/examen-acces/inscription/
https://cncjformation.zendesk.com/hc/fr/categories/6789399481244-Devenir-commissaire-de-justice

